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AVIS OFFICIELS

La Direction de l'Instruction publique du canton de Fribourg
ouvre des concours, dans la seconde quinzaine de septembre, pour
la nomination aux postes suivants :

Instituteurs : Botjloz, Vuissens, Tsohupru, Estavayer-le -

Gibloux.
Institutrices : Le Jordil, les Glanes, Lentigny.
— Par arrêté du 16 août, le Conseil d'Etat a décidé l'introduction

fie la nouvelle orthographe allemande, admise par la Conférence
de Berlin, en juin 1901.

— Les examens pour l'obtention du brevet de capacité des aspirants
et des aspirantes ainsi que les épreuves pour le renouvellement du
brevet des instituteurs et des institutrices de langue allemande
auront lieu, au lycée de Fribourg, le i3 et le 14 octobre.

— La rentrée des classes de l'Ecole normale de Hauterive est fixée
au mardi, 30 septembre. Pour les inscriptions des nouveaux élèves,
s'adresser à la Direction de l'Ecole. Les aspirants instituteurs qui
n'ont pas 14 ans révolus ne peuvent être admis.

—F °OOOo

ERRATA

Dans la composition typographique de la page 378, numéro du
lfir septembre, il s'est glissé quelques erreurs qui nuisent à la clarté
de la solution du problème géométrique.

Ligne 18, le nombre 100 ne doit pas se trouver sous le radical.
7

— Ligne 3 à partir du bas, il faut supprimer — h la fin de cette
o n
7

ligne. —Derniere ligne, il faut aussi mettre — devant le radical au

commencement de la ligne. J. A.

x

Il y a de la grandeur d'âme à s'acquitter constamment du moindre
devoir. (Fléghtf.r.)

*
* *

La bienveillance donne plus d'amis que la richesse.
(Fénelon.)
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